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RAPPORT 

sur la proposition de la Commission de la Communauté économique européenne 

au Conseil (doc. 92) relative à un règlement portant modification au règlement n° 9 

concernant le Fonds social européen 

Rapporteur: Mme Il se Elsner 

Monsieur le Président, Mesdames, J\;[essieurs, 

Introduction 

1. Déjà lors de la consultation qui précéda l'a
doption des premières dispositions réglementaires 
appelées à devenir par la suite le règlement n° 9, 
Mme De Riemaecker-Legot avait insisté dans son 
rapport présenté en décembre 1959 sur l'extrême 
importance que le Parlement européen attachait 
à l'action du Fonds social européen. Depuis lors, 
la commission sociale du Parlement européen ne 
s'est jamais fait faute, chaque fois que l'occasion 
s'en présentait, de rappeler les possibilités qu'of
frait le Fonds ainsi que les objectifs qu'il poursui
vait, et cela tant pour mettre l'accent sur la res
ponsabilité commune qui découle de la persistance 
de certains foyers de crise sociale que dans l'inten
tion de concourir plus efficacement à leur extinction. 
Qu'il nous soit permis de renvoyer à ce sujet au 
rapport concernant le quatrième exposé de la Com
mission de la C.E.E. sur l'évolution de la situation 
sociale dans la Communauté, présenté à la fin de 
1961 par l\1. Vredeling, au rapport de M. Sabatini 
sur l'établissement de principes généraux pour 
la mise en œuvre d'une politique commune de for
mation professionnelle (article 128 du traité), au 
document de travail élaboré par M. Nederhorst au 
nom de la commission sociale sur les objectifs de la 
Communauté au cours de la phase correspondant 
à la deuxième étape de la période transitoire du 
marché commun et, enfin, au rapport de M. Pêtre 
sur les aspects sociaux du cinquième rapport géné
ral de la Commission de la C.E.E. pour 1961. 

2. Tout comme dans le premier avis donné par 
le Parlement européen, votre commission estime 
aujourd'hui encore que le règlement n° 9 a fixé des 
limites trop étroites au champ d'action du Fonds 
social européen, celui-ci consistant uniquement dans 
le remboursement des dépenses déjà effectuées par 
chaque État membre, compte tenu de ses possibili
tés financières, de la conjoncture politique et de 
l'état de développement de ses différents secteurs 

économiques. A cette époque déjà, le Parlement 
avait fait observer que l'action des États membres 
ne suffirait probablement pas à elle seule à atteindre 
l'objectif en vue duquel avait été créé le Fonds 
social, à savoir assurer une croissance plus équili
brée à toutes les régions et aiguiller vers des emplois 
plus lucratifs les travailleurs qui exercent une pro
fession surchargée et dépassée par l'évolution. Dès 
le début, il fut évident qu'un tel objectif ne pourrait 
être atteint que grâce à une politique très courageuse 
et qu'il exigerait jusqu'à un certain point une atti
tude désintéressée de la part de tous les États mem
bres. 

Toutefois, votre commission avait parfaitement 
compris que les premiers pas ne fussent entrepris 
qu'avec prudence et réserve et que l'on préférât 
pour commencer demeurer dans l'expectative afin 
de voir jusqu'à quel point l'impulsion donnée par 
la promesse de remboursement inciterait les États 
membres à arrêter des mesures correspondant à l'ob
jectif poursuivi. 

3. Cependant, la délégation de la comm1sswn 
sociale qui examine depuis le printemps 1962 les 
résultats auxquels sont parvenus les pays de la 
Communauté en matière de libre circulation a été 
dans l'obligation de constater que nombre de tâches 
importantes que le Fonds social serait en mesure 
d'accomplir ont à peine été entreprises. Aussi votre 
commission est-elle d'avis qu'il ne faudrait pas 
attendre la fin de la période transitoire pour con
fier de nouvelles tâches au Fonds social. Sinon, ce
lui-ci ne parviendra pas à devenir le levier permet
tant de modifier certaines structures dépassées 
et de réaliser dans la Communauté une politique 
sociale conforme aux objectifs généraux du traité. 

4. Dans ce but, il sera indispensable de recon
naître un droit d'initiative aux institutions de la 
Communauté européenne, et plus particulièrement 
à la Commission, droit qui devrait consister en la 
présentation de propositions, de suggestions, voire 
peut-être de certains projets précis. Les disposi
tions de l'article 235 du traité prévoient cette possi
bilité. Ce n'est qu'ainsi que l'on obtiendra la garan
tie que les moyens financiers du Fonds seront au 
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moins partiellement utilisés selon un ordre de prio
rité au niveau européen. Peut-être cette mesure 
incitera-t-elle certains États membres à se montrer 
passagèrement quelque peu réservés, mais, en fin 
de compte, elle s'affirmera comme un bienfait pour 
tous grâce à ses vertus d'assainissement et de ren
forcement de la Communauté. 

a. Les documents disponibles permettent de Yoir 
que presque tous les États membres ont recouru 
aux possibilités que leur offrait le Fonds. Celui-ci 
a désormais acquis droit de cité et est apprécié 
en tant que source de refinancement. Il n'en de
meure pas moins qu'à elle seule la situation du 
marché du traYail de la plupart des États membres 
leur impose des limites très étroites dans leurs ef
forts de rééducation professionnelle et de réinstal
lation. La question doit donc également être envi
sagée sous l'angle de l'opportunité qu'il y aurait à 
confier de nouvelles tâches au Fonds. 

6. A l'occasion de son examen des problèmes 
relatifs à la libre circulation, la délégation de votre 
commission a eu l'occasion de recueillir en Italie des 
preuves très impressionnantes de l'efficacité de 
l'inten'ention du Fonds social dans le domaine de 
la formation accélérée des travailleurs italiens dési
reux d'émigrer. Toutefois, elle a dû constater que 
la pénurie de logements qui continue à sévir dans 
tous les pays d'accueil interdit pratiquement au 
tra,·ailleur migrant de faire suivre sa famille et 
rend ce problème quasi insoluble. L'effet que pour
suit la libre circulation s'en trouve grandement 
perturbé, car aux avantages économiques qu'elle 
offre aux tra ,·ailleurs s'oppose l' o bliga ti on dans 
laquelle elle les met de se séparer pendant plusieurs 
années de leur famille. 

7. Votre commission aurait fort bien imaginé 
que le Fonds social inten·ienne également dans 
cette question avec la collaboration de la Banque 
européenne d'inYestissement, en encourageant, 
dans les pays de la Communauté, la construction 
de logements destinés aux travailleurs migrants. Il 
faudrait évidemment tenir compte du fait que les 
possibilités financières de certains États sont limi
tées dans le secteur de la construction afin d'éviter 
une hausse des prix supplémentaire dans ce dernier. 
Votre commission renom·elle à cette occasion le 
vœu qu'elle avait déjà émis qu'une coordination 
étroite s'établisse entre le Fonds social européen 
et les institutions ou organisations nationales qui 
s'occupent de recherches concernant les problèmes 
propres à certaines régions ou professions (Raum
ordn ungsinsti tut e) . 

8. Face aux tâches si nombreuses qui attendent 
le Fonds social européen, votre commission ne 
saurait passer sous silence la déception qu'elle a 
éprouvée en constatant que la modification au règle
ment n° 9- en dépit du fait qu'elle ait été présentée 
dans les délais pré,·us et que la commission en ait 

été saisie- porte uniquement sur des détails aussi 
minimes et de caractère essentiellement administra
tif. Même en admettant que la période d'activité du 
Fonds, qui ne comprend en fait guère qu'une année 
et demie, est encore très courte il n'en reste pas 
moins qu'elle offre déjà suffisamment d'indices 
prouvant que, dans les limites actuelles de son champ 
d'application, le Fonds n'est pas en mesure d'appor
ter toute la contribution qu'il était censé fournir 
dans l'intérêt de la Communauté. Aussi faudrait
que le règlement n° 9 fasse le plus rapidement pos
sible l'objet d'une modificaticm d'une portée beau
coup plus vaste. 

A- Examen de la proposition de la Commission 

(document de séance 92) 

9. Les modifications apportées au règlement no 9 
par la proposition de règlement de la Commission 
de la C.E.E. concernent les articles 2, 4, 5, 18, Hl, 
20, 21 et 32. 

Travailleurs en chômage 

11! odzfzcatzon de l'art zele :! du règlement ·11° 9 

('lrticle premier de la proposition) 

10. Cette proposition de modification vise à 
étendre le règlement aux travailleurs malades ou 
inyalides incapables d'exercer leur activité antéri
eure et obligés de suine des cours de rééducation 
professionnelle sans être inscrits à un bureau de 
main-d'œuvre. Elle fait donc bénéficier une nouvelle 
catégorie de personnes des dispositions du Fonds. 

11. Bien que cette modification constitue un 
élargissement des compétences du Fonds, les a''is 
ont différé à la Commission quant à sa valeur. \rotre 
commission n'y est favorable que dans la mesure où 
elle encourage les États membres à intervenir plus 
efficacement que jusqu'à présent dans le domaine de 
la rééducation professionnelle et de la réadaptation 
de travailleurs incapables d'exercer leur ancienne 
activité. Il s'agit là incontestablement d'un secteur 
social dans lequel les États membres sont loin d'a
voir épuisé toutes leurs possibilités d'action. Cepen
dant, l'obligation de prendre en charge les travail
leurs que des raisons de santé empêchent de pnur
suivre leur métier est identique pour tous les États 
membres. C'est pourquoi votre commission aime
rait attirer l'attention de l'exécutif sur le fait que 
la rééducation de travailleurs invalides denait en 
réalité relever de la compétence des caisses natio
nales d'assurance - im·alidité, maladie et accident 
et qu'un remboursement supranational ne devrait 
être prévu qu'à titre exceptionnel. 

12. Il ne s'agit en effet pas d'une lacune qui exis
tait lors de la création de la Communauté ou qui a 
été provoquée par celle-ci et qui devrait être com
blée par une internntion de la Communauté afin 



que le marché commun puisse atteindre son plein 
épanouissement. Bien au contraire, l'obligation de 
prendre en charge les travailleurs se trouvant dans 
cette situation est et demeurera permanente. Elle 
n'est pas comprise dans le champ d'application du 
Fonds social tel que le décrit l'article premier du 
règlement n° 9 dans la mesure où l'article 126 du 
traité prévoit que, le cas échéant, les concours du 
fonds "ne seront plus octroyés à l'expiration de la 
période de transition. )) 

13. Ce complément, que la Commission présente 
comme un additif sans importance, confronte en 
réalité le Fonds avec de nouvelles tâches. Dès lors, il 
faut se demander pourquoi n'ont pas été apportés en 
même temps d'autres compléments que votre com
mission avait déjà recommandés dans son rapport 
de 1959 et qui pourraient contribuer utilement à la 
modification de la structure de l'emploi qui s'im
pose dans la Communauté. Rappelons à ce propos 
le nombre beaucoup trop élevé cle tra\·ailleurs agri
coles et la réduction qu'il devra nécessairement 
subir. Dans ce cas particulier, il serait même indi
qué de prévoir une rééducation professionnelle pré
ventive des travailleurs qui, sans être encore en 
chômage, se trouveront sous peu infailliblement dans 
cette situation de par la nature même de l'activité 
qu'ils exercent. 

14. Dans ce même ordre d'idées, votre commission 
voudrait également rappeler une fois encore le 
problème que posent les travailleurs indépendants 
dont le règlement n° 9 ne prévoit malheureusement 
la rééducation professionnelle et la formation com
plémentaire qu'à condition qu'ils soient disposés à 
abandonner leur situation indépendante pour occu
per un emploi salarié. Et pourtant, dans de nom
breux cas, l'intéressé pourrait demeurer indépen
dant s'il acquérait les connaissances complémen
taires qui lui ouvriraient de nouvelles possibilités 
d'emploi et lui permettraient de s'affirmer par 
la suite dans sa profession. C'est notamment vrai 
pour de nombreux agriculteurs insuffisamment 
formés et auxquels fait défaut la connaissance des 
méthodes de production modernes. 

1.5. En tout état de cause, votre commission 
subordonne son accord quant à l'inclusion de per
sonnes malades ou invalides dans la catégorie des 
bénéficiaires du Fonds social au vœu exprès que les 
compétences du Fonds social soient élargies confor
mément aux considérations exposées ci-dessus grâce 
à un amendement au règlement intervenant si 
possible avant l'échéance du prochain délai de deux 
ans. 

Rééducation professionnelle 

Afodlfication de l'art1cle 4-3 du règlement n° [} 

(article 2 de la proposition) 

16. Cette modification ne concerne que les tra
vailleurs qui ont à accomplir leurs obligations mili-

taires. Votre commission estime qu'il est juste que 
le délai de douze mois prévu pour le réemploi soit 
prolongé d'un temps égal à celui du service militaire 
effectué. Elle rappelle que dans son rapport de dé
cembre 1959, relatif aux propositions sur le futur 
règlement n° 9, elle avait déjà insisté sur le fait que 
la période de douze mois fixée par cet article serait 
insuffisante et qu'il faudrait le porter à dix-huit 
mois, obsen·ation dont le règlement définitif n'avait 
pas tenu compte. De l'avis de votre commission, 
cette réglementation spéciale introduite pour les 
travailleurs ayant à accomplir leurs obligations 
militaires est une confirmation inrlin""Cte du bien
fondé de l'opinion qu'elle ayait émise alors. 

Cal cul forfaitaire 

A!od1j1cation de l'art1c!e 5 du rèç,le111ent n° 9 

(article 3 de la propositwn) 

n. La notwelle version de l'article 5 change d'a
borel sous a) le terme de «programme cle rééduca
tion professionnelle)) en «opérations de rééduœtwn 
professionnelle 1): cette modification n'a sans aucun 
doute un sens que pour les ser\"Ïces administratifs 
intéressés. Il en ,-a de même pour les dépenses effec
tuées par les États membres donnant lieu à un con
cours du Fonds (cf. article 5, alinéa a), 1-7), dont 
l'énumération a été modifiée et dotée d'un plus 
grand nombre de subdi,·isions. 

18. L'adjonction d'un nouvel alinéa 5 c) clans la 
proposition est une conséquence cle l'inclusion de 
trayailleurs invalides prévue à l'article 2.\· otre com
mission souscrit à l'idée de subordonner à un coùt 
moyen le remboursement de ces dépenses, dont le 
montant sera certainement très variable, et d'en 
exclure en tout cas les frais médicaux. Les critères 
généraux lui semblent suffisants quant à leur teneur; 
toutefois, elle propose de modifier comme suit le 
texte allemand afin d'éviter tout malentendu: 

<< c) ... 
die Aufwendungen pro Arbeitnehmer, und zwar 
pauschal berechnet, indem für die Dauer der 
MaGnahme die clurchschnittlichen Kosten- pro 
Arbeitnehmer und gewahlter Zeiteinheit -- für 
normale UmschulungsmaBnahmen zugrunde
gelegt werden, elie folgende \' oraussetzungen er
füllen: sie mùssen im Bereich des antragstellen
den l\litgliedstaates bereits durchgeführt \\'orden 
sein, eine gleiche Tatigkeit oder ein gleichwerti
ges Ausbildungsniwau angestrebt haben, 1111d es 
miissen fiir sie Riickerstattungen a1ts dem Fonds 
erfolgt sein. )) 

Réinstallation 

j[odljlcahon de l'art1cle 7-J du règlement 11" 9 

19. Dans sa proposition, la Commission n'a prhu 
la prolongation des délais en faveur des travailleurs 
appelés à accomplir leurs obligations militaires que 
pour la rééducation. 
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Votre commission est d'avis que l'appel au 
service militaire peut également obliger le travail
leur à interrompre les délais prévus pour la réins
tallation, tout au moins lorsque la rééducation est 
liée à une réinstallation. Aussi propose-t-elle de 
prévoir la possibilité de prolonger également le 
délai dans lequel le travailleur réinstallé doit avoir 
trouvé un nouvel emploi d'un temps égal à celui du 
service militaire effectué. 

Votre commission a adopté à l'unanimité moins 
une abstention la proposition de modification à 
l'article 7-3 suivante: 

Ajouter un nouvel article 3bis de la teneur sui-
vante à l'article 7-3 du règlement n° 9: 

cc Le concours du Fonds à la réinstallation des 
travailleurs en chômage ne peut être accordé que 
si les travailleurs en cause remplissent les 
conditions suivantes: 

1. 
2. 

3. Ayoir exercé dans cette nouvelle résidence 
un ou plusieurs emplois productifs salariés 
pendant au moins six mois au cours des douze 
mois sui\'ant leur départ de l'ancienne rési
dence ou sui\'ant la fin de leur stage de réé
ducation. 

Toutefois, dans le cas où, en raison del' accom
plissement du service militaire obligatoire, y 
compris les pén:odes de rappel, cet emploi ou ces 
emplois n'auront pas pu être exercés dans ce 
délai, la période de douze mois suiz,ant le dé
part de l'andenne résidmce ou la jin du stage 
de rééducation sera prolongée d'un temps égal 
à celui du service militaire accompli par le 
travailleur en cause. )) 

Procédure relatiz'e à l'octroi de concours 

Dispositions générales 

"Uodificafzou de l'arflrle 18 du règlement n° 9 

(article 4 de la proposition) 

20. Cette modification ne concerne que le texte 
allemand du règlement et se justifie en vue de son 
adaptation aux versions dans les autres langues. 

Présentation des demandes 

.Uodzfzcatzon de l'artzcle 19 dn règlement n° 9 

(article 5 de la proposition) 

21. Votre commission a pu constater avec satis
faction que l'article 5, alinéa a), de la nouvelle pro
position de la Commission de la C.E.E. donnait suite 
à sa suggestion de prolonger de 12 à 18 mois le délai 
de présentation des demandes, suggestion dont le 
règlement n° 9 n'avait pas tenu compte. 
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22. Votre comm1sswn se félicite également en 
principe de la prolongation des délais prévue à l'ali
néa b); elle se demande uniquement si même un 
délai de 24 mois sera suffisant dans tous les pays 
de la Communauté pour faire suivre la famille au 
nouveau lieu de résidence du travailleur. Elle craint 
en effet que les lttats membres négligent de veiller 
à la réunion des familles du moment que celle-ci 
n'aura pas pu avoir lieu dans les délais prescrits 
en raison de la pénurie de logements. 

23. Le nombre des familles réunies jusqu'à pré
sent est nettement insatisfaisant. Aussi serait-il re
grettable qu'une limitation des délais telle que la 
prévoit l'article 19, alinéa b), réduisît les possibilités 
d'intervention du Fonds social au lieu de les étendre. 
Étant donné que la Commission de la C.E.E. déclare 
qu'elle n'estime pas souhaitable d'éliminer entière 
ment les délais, votre commission propose de rédiger 
l'alinéa b) comme suit: 

cc Dans les cas où la réinstallation n'a pas pu être 
effectuée plus tôt en raison de la pénurie de loge
ments, le délai de présmtation des demandes 
concernant le remboursement des frais de démé
nagement pourra être prolongé exceptionnelle
ment à trois ans.)) 

a) Concernant la rééducation professionnelle 

Afodifzcation de l'article ;?O du règlement n° 9 

(article 6 de la proposrtion) 

24. Cette modification est duc à l'élargissement 
de la catégorie des bénéficiaires prévu à l'article 2 
(article premier de la proposition) et aux changements 
apportés dans l'énumération des dépenses à l'article 
5 (article 3 de la proposition). 

z.j, La distinction établie entre "opération)) 
et cr programme de l'opération)), termes qui rempla
cent le mnt de cc programme)) à l'article :20 alinéa a) 
et b), semble opportune. En revanche, votre com
mission estime que l'expression de c' traYailleurs en 
chômage)) employée à l'article 20 alinéa c), appelle 
quelque précision en raison de l'élargissement de la 
catégorie des bénéficiaires (cf. article premier de la 
proposition). Aussi recommande-t-elle de dire: 
c< travailleurs en chômage ou dans une sitttation 
équiz,alente au sens de l'article 2 alinéa c) )), 

2G. Il était indispensable de donner une nouvelle 
version à l'article 20 alinéa e), du fait que cet alinéa 
avait donné lieu à des différences d'interprétation 
dans les États membres. Alors que certains États 
indiquaient leurs dépenses cr en détail cc, d'autres se 
contentaient de présenter le montant global des 
dépenses supportées pour les différents groupes de 
travailleurs. La Commission a estimé que ces der
nières indications étaient suffisantes, sauf dans les 
cas de rééducation professionnelle auprès d'une en
treprise privée, où une énumération plus détaillée 
des dépenses demeure nécessaire. 



27. L'article 20 modifié résume l'ensemble de la 
procédure relative à la présentation de demandes 
concernant la rééducation professionnelle telle qu'el
le ressort au terme d'une année et demie de mise 
en œuvre pratique du Fonds. Si cet article donne une 
idée du nombre d'indications que doivent fournir les 
États membres désireux de bénéficier du concours 
du Fonds, il permet également de se rendre compte 
du travail considérable que l'examen de ces deman
des entraîne pour la Commission. Les formulaires 
de demandes de remboursement que la Commission 
a préparés entre temps devront unifier les indica
tions et permettre d'établir une statistique des 
opérations de rééducation professionnelle; ils se 
présentent sous forme d'un document volumineux 
comprenant douze sections et de nombreuses sub
divisions, plus sept à huit annexes dont l'une con
siste en une liste nominative des travailleurs réé
duqués avec indication de leur situation de famille. 
Votre commission a appris avec intérêt qu'en dépit 
du fait que la Commission limitait nécessairement 
l'examen de ces demandes à des sondages- à vrai 
dire effectués sur place dans le pays demandeur -
ce travail occupait de manière permanente une 
partie du personnel de la direction des affaires 
sociales. Votre commission reviendra sur cette ob
servation et prendra position à son sujet dans ses 
conclusions sur le projet de modification qui lui a 
été présenté. 

b) Concernant la réinstallation 

Modification de l'article 21 du règlement no 9 

(article 7 de la proposition) 

28. Comme dans le cas de la rééducation profes
sionnelle, la procédure de présentation des demandes 
concernant la réinstallation, prévue à l'article 21, 
a elle aussi subi des modifications en raison de l'ex
périence acquise. Ici également, il serait opportun 
de remplacer à l'alinéa a) la notion de« travailleurs 
en chômage>> par celle de: «travailleurs en chô
mage ou dans ttne situ,ation équivalente au sens de 
l'article 2, alinéa c) >>. 

Votre commission approuve la proposition de 
modification de la version allemande du quatrième 
alinéa de l'article 21 (article 8 de la proposition). 

29. Tout en souscrivant au contenu de cette nou
velle version, votre commission propose d'apporter 
les modifications suivantes aux alinéas c) ete) afin 
d'éviter tout malentendu: 

Rédiger la deuxième phrase de l'alinéa c) comme 
suit: 

''des listes nominatives de ces travailleurs, avec 
indication des dépenses supportées pour chacun 
d'eux ou pour chaque groupe homogène de tra
vailleurs seront communiquées, soit avec la 
demande elle-même, soit postérieurement>>. 

A l'alinéa e), remplacer ''seulement>> par ((en 
outre>>. 

Dispositions finales 

Modification de l'article 32 du, règlement no 9 

(article 9 de la proposition) 

30. La Commission justifie cette modification du 
fait que l'expérience acquise à ce jour est encore 
trop insuffisante pour que le règlement n° 9 puisse 
d'ores et déjà être remplacé par un nouveau règle
ment. C'est pourquoi elle a voulu laisser ouverte la 
possibilité de procéder plus tard à une révision de 
grande envergure. 

Votre commission ne peut que se féliciter de cette 
décision et exprime le vœu que cette révision ait lieu 
rapidement. 

B - Considérations sur la proposition de 
rè~lement 

31. Étant donné la conception que se fait votre 
commission de l'esprit et des objectifs du Fonds 
social, conception qu'elle a exposée dans son intro
duction, elle se voit dans l'obligation de constater 
que cette proposition de règlement est d'une portée 
pratique limitée. Elle apporte en effet au règlement 
n° 9 une série d'amendements qui reposent essen
tiellement sur des considérations de nature adminis
trative, et le seul point où ils élargissent le champ 
d'application du Fonds concerne un domaine dont 
il est pour le moins fort discutable qu'il relève d'un 
remboursement communautaire. 

32. Bien que votre commission se félicite de ce 
que la Commission ait répondu à l'obligation qui lui 
incombait aux termes de l'article 32 du règlement 
n° 9 d'examiner dans la limite de deux ans après la 
mise en vigueur du règlement l'opportunité de pro
céder à sa révision, force lui est néanmoins de 
déclarer que le contenu de ces modifications de
meure bien en deçà de son attente. 

33. Au cœur de cette modification ne se trouve 
que l'un des trois objectifs du Fonds social euro
péen définis dans le règlement, à savoir la rééduca
tion professionnelle. Comme il a déjà été constaté 
lors de l'examen article par article de la proposition 
de règlement, celle-ci réalise fort heureusement cer
taines des recommandations que votre commission 
avait déjà faites lors de l'étude de la première pro
position en décembre 1959. L'inclusion des inva
lides constitue également un premier élargissement 
des compétences du Fonds. Certes, cette modifi
cation, elle non plus, ne donne pas suite à quelques 
suggestions importantes visant à inclure des caté
gories de personnes plus étendues dans le règlement; 
nous pensons notamment à l'extension de la réédu-
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cation professionnelle et de la formation complé
mentaire aux personnes désireuses de conserver une 
achdté indépendante, ainsi qu'à la rééducation 
professionnelle préventive de travailleurs qui, sans 
être encore en chômage, exercent une profession 
désormais sans avenir dans laquelle il faut s'atten
dre à ce qu'ils ne trouvent bientôt plus d'emploi. 

34. D'après ses déclarations, l'expérience de la 
Commission se base jusqu'à présent surtout sur 
l'examen des demandes concernant la rééducation 
professionnelle des travailleurs. Elle vient à peine 
d'aborder l'examen des demandes de réinstallation, 
de sorte que son expérience dans ce domaine ne 
saurait déjà justifier des modifications plus consé
quentes. Quant aux demandes de recom·ersion, la 
Commission n'en a encore reçu aucune. 

35. Ce renseignement n'a pas été sans surprendre 
votre commission; elle en conclut que, sur ce point, 
le règlement n° 9 ne répond pas aux conditions exis
tantes et qu'il repose sur des principes qui n'ont 
pas été confirmés par l'évolution des marchés du 
travail. Il semble effectivement que les régions de 
la Communauté qui présentent encore du chômage 
sont celles où sévit une pénurie manifeste d'installa
tions industrielles, de sorte que le problème qui s'y 
pose n'est pas un problème de reconversion, mais 
bien d'implantation. Il est indubitable que celle-ci 
pourrait être encouragée si le Fonds social concou
rait aux coûts des salaires durant la première phase 
d'activité des industries, au cours de laquelle les 
entreprises sont obligées de former la main-d'œuvre 
dépouryue d'expérience en matière de traYail indus
triel et ne peuvent par conséquent pas encore pro
duire à plein rendement. A cette fin également, une 
coopération plus étroite entre le Fonds social et la 
Banque d'innstissement serait souhaitable, coopé
ration qui réclamerait, il est \Tai, une politique 
régionale réfléchie et plus intense. 

36. Quant aux reconversions industrielles dues à 
l'évolution du marché commun et auxquelles pen
saient visiblement les auteurs du traité, elles sem
blent en revanche jouer un rôle beaucoup plus 
effacé que prévu grâce au bon équilibre de la crois
sance économique de la Communauté; tout au moins 
jusqu'à présent, elles n'ont guère posé de problèmes 
pour les travailleurs, ceux-ci trom·ant en général 
immédiatement un nouvel emploi. 

37. Étant donné que les demandes concernant 
les reconversions auxquelles on s'attendait n'ont 
pas été présentées au Fonds social, votre commission 
recommande d'introduire le plus rapidement possi
ble une modification ayant pour but d'affecter les 

moyens financiers du Fonds à une aide à l'implan
tation d'industries s'inspirant des considérations 
exposées ci-dessus. Il serait également précieux 
pour la solution de ce problème que le Fonds soit 
en mesure de contribuer rapidement à une politique 
commune de formation professionnelle conforme 
aux propositions de la Commission. Afin d'aboutir 
dans tous ces cas à des mesures efficaces et utiles 
au développement de la Communauté, il faudrait 
conférer à la Commission un droit d'initiatin et de 
présentation de propositions. 

38. Votre commission voudrait s'abstenir de 
critiquer les mesures administratiYes qui lui ont 
été présentées. Toutefois, elle a été frappée de ce 
qu'une procédure très détaillée ait été mise sur pied 
pour l'examen et le contrôle des demandes, procé
dure qui sera très lourde pour la Commission, ne 
serait-ce que du point de vue du personnel. Or, il 
serait regrettable que cette charge supplémentaire 
compromît l'exécution d'autres tâches importan
tes que le traité a confiées à la Commission et dont 
la réalisation doit avoir lieu au cours de la péricde 
transitoire. Il est évidemment incontestable que 
ces demandes doiwnt faire l'objet d'un examen. 
Reste à savoir si ces mesures de contrôle ne pour
raient pas être confiées à un sen·ice subalterne. 

39. En dépit du grand nombre de données que 
la procédure en vigueur exige en matière de réédu
cation professionnelle et de réinstallations, la Com
mission n'a jusqu'à présent pas encore été en mesure 
de donner des renseignements ni sur l'efficacité du 
Fonds, ni sur les projets qu'il a déjà réalisés, ni sur 
les régions de crise auxquelles il a porté secours. 
Étant donné qu'elle ne consiste que dans le rem
boursement des dépenses déjà effectuées par cha
que État, cette procédure ne peut éYidemment don
ner qu'un aperçu rétrospectif des réalisations. Les 
statistiques nationales fourniraient une source d'in
formation tout à fait suffisante, mais leur exploita
tion n'est pas assurée et, là aussi, on invoque à 
nouveau le manque de personnel. Votre commis
sion se doit d'insister sur le caractère insatisfaisant 
de cette situation. De même, lors de l'examen de la 
proposition de modification de la Commission au 
règlement n° 9, le premier rapport d'activité du 
Comité du Fonds social européen n'était pas encore 
disponible. 

40. Votre commission n'étant donc pas en mesure 
de porter un jugement définitif sur le succès ou 
l'insuccès des mesures adoptées jusqu'à présent, elle 
doit se borner aux suggestions que lui inspirent 
l'aperçu limité dont elle dispose et la connaissance 
des faits qu'elle a pu se procurer par ses propres 
moyens. 



Projet de résolution 

sur l'avis du Parlement européen sur la proposition relative à un règlement 
portant modification du règlement no 9 concernant le Fonds social européen 

Le Parlement européen, 

consulté par le Conseil conformément à l'article 127 du traité institrant laC .E.E. 
(doc. 92); 

. - vu le projet de règlement portant modification du règlement n° 9 concernant le 
Fonds social proposé par la Commission de la C.E.E. (V/COM (62) 255 déf.); 

compte tenu du rapport présenté à ce sujet par sa commission sociale compétente 
(doc. 131); 

rappelle ses avis précédents sur le Fonds social européen, et notamment celui qui 
figure dans son rapport de décembre 1959 (doc. 81); 

se jélzcite de ce que la proposition de modification du règlement n° 9 ait été pré
sentée dans les délais; 

,regrette toutefois de devoir constater que ces modifications sont essentiellement 
d'ordre administratif alors qu'il eût souhaité que, dès maintenant, les compétences 
du Fonds soient substantiellement élargies;" 

tient également compte dans ses considératic,ns de l'article premier,clernierparagra
phe, du règlement n° 9; 

recommande à nom'eau que le Fonds intervienne également clans la rééducation 
professionnelle et la formation complémentaire de personnes sous-employées dési
reuses de conserver leur activité indépendante, ainsi que dans la rééducation profes
sionnelle préventive de travailleurs exerçant une profession désormais sans avenir; 

estime que l'aide à la construction ainsi qu'un concours financier aux personnes 
employées par des entreprises nouvellement implantées dans des régions de la Com
munauté présentant un chômage structurel constituent un nouveau champ d'activité 
pour le Fonds social; 

souhaite que le Fonds social puisse intervenir rapidement dans une politique com
mune de formation professionnelle; 

approm'e les propositions relatives à une modification du réglemfllt n° 9 présen
tées par la Commission en souhaitant qu'il soit tenu compte de ses modifications pro
posées ci-dessous; 

insiste en outre pour que les modifications souhaitées dans le rapport et les sug
gestions relatives à une extension de l'action du Fonds social, dans la mesure où il 
n'en sera pas tenu compte dans la rédaction définitive du règlement portant modifi
cation au règlement n° 9, soient reprises le plus rapidement possible dans un règlement 
entièrement nouveau; 

charge son président de transmettre cet avis et le rapport de la commission sociale 
au Conseil et à la Commission de la C.E.E. 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Projet de rè~lement 
portant modification au rè~lement no 9 concer

nant le Fonds social européen 

LE CONSEIL DE LA COM111UNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

EUROPÉENNE, 

vu les dispositions du traité instituant la Com
munauté économique européenne, et notamment 
l'article 127; 

vu le règlement no 9 concernant le Fonds 
social européen, et notamment les articles 29 et 32; 

vu la proposition de la Commission, qui a 
consulté à cette fin le Comité du Fonds social 
européen; 

vu l'avis du Comité économique et social; 

vu l'avis du Parlement européen; 

considérant que l'expérience acquise depuis 
l'entrée en vigueur du règlement n° 9, quoique 
limitée, permet déjà de dégager des conclusions 
concrètes de l'application dudit règlement et de 
mettre en évidence certaines difficultés techniques 
ou d'interprétation; 

considérant que ces difficultés peuvent être 
résolues au mieux par certaines modifications au 
texte actuel du règlement no 9; 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLE MENT: 

Article premier 

L'article 2 du règlement no 9 est complété 
comme suit: 
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« c) ne plus être en mesure, par suite d'une 
diminution de capacité physique ou mentale, 
d'exercer son activité antérieure et ne pouvoir 
acquérir la capacité d' ocwper un emploi 
productif sans une rééducation prof ession
nelle. » 

TEXTE MODIFIÉ 

Projet de rè~lement 
portant modification au règlement no 9 concer

nant le Fonds social européen 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

EUROPÉENNE, 

inchangé 

vu le règlemer.t n° 9 concernant le Fonds social 
européen, et notamment les articles premier, 29 
et 32; 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

A ARRÊ TÉ LE PRÉSE NT RÈGLEME NT: 

Article premier 

inchangé 



TEXTE PROPOSS PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 2 

Le paragraphe 3 de l'article 4 du règlement no 9 
est complété comme suit: 

<< 3. A voir exercé cet emploi productif pendant 
au moins six mois au cours des douze mois 
suivant la fin du stage de rééducation. Tozttejois, 
dans le cas où, en raison de l'accomplissement d-u 
service milüaire obligatoire, y compris les périodes 
de rappel, cet emploi n'aura pzt être exercé dans 
ce délai, la période de douze mois suivant la jin 
d-u stage de rééducation sera prolongée d'un 
temps égal à cel-ui pendant lequel le travailleur 
rééduq-ué aura été maintenu en sit1tation de 
service mili taire obligatoire. n 

Article 3 

L'article 5 du règlement n° 9 est modifié 
comme suit: 

<< Le concours du F onds en matière de réédu
cation professionnelle, dans la limite de l'article 
premier du présent règlement, est accordé: 

a) En ce qui concerne les dépenses supportées 
par un État ou un organisme de droit 
public pour l'exécution d'opérations de 
rééducation professionnelle dans les centres 
collectifs de l'État, des organismes de droit 
public, ou dans les centres collectifs priv~s 
placés sous leur contrôle effectif, pour: 

1. Les indemnités de séjoztr, primes de travail, 
frais relatifs an maintien intégral des 
droits aux prestations familiales et de 
sécurité sociale, de même que les indem
nités de chômage; 

2. L es frais d'hébergement, frais de voyage 
et tout autre avantage accordé aux per
sonnes rééduquées pendant la période de 
leur rééducation et en Jonction des ?zéces
s ités de celle-ci; 

3. L es salaires et les charges sociales y 
afférentes consacrées att personnel des 
centres; 

4. L es dépenses de matériel d'équipement; 

5. Les dépenses de matériaux; 

TEXTE MODIFIÉ 

Article 2 

inchangé 

Article 3 

inchangé 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

6. Les frais d'administration, location de 
locaux, asstfrances, entretien, chattffage, 
éclairage; 

7. Les frais d'amortissement; 

Le total des coûts mentionnés sous a) sera 
estimé chaque fois forfaitairement à 135% 
des dépenses effectuées qui sont visées aux 
paragraphes 1, 2 et 3. 

b) En ce qui concerne les dépenses supportées 
par un État ou un organisme de droit public 
pour l'exécution, sous son contrôle effectif, 
d'une opération de rééducation profession
nelle auprès d'une ou plusieurs entreprises 
privées, pour: 

les dépenses figurant aux paragraphes 
1 et 2 sous a) ci-dessus; 

le cas échéant, les salaires et les charges 
sociales y afférentes consacrées au per
sonnel assurant la rééducation, ainsi que 
les autres dépenses figurant aux para
graphes 4 à fi sous a) effectivement sup
portées par l'État ou un organisme de 
droit public, à condition qu'il s'agisse 
d'une gestion séparée. 

c) En ce qui concerne les dépenses supportées 
par tm État on 11n organisme de droit public 
pour l'exécution , sous son contrôle effectif, 
d'opérations de rééducation professiomzelle 
de travailleurs z•isés an point c) de l'article 2, 
pour: 

- les dépenses par travailleur calculées 
forfaitairement en rapportant à la durée 
de l'opération le coût moyen, par travailleur 
et par unité de temps choisie, des opérations 
normales de rééducation professionnelle 
répondant attx conditions suivantes: avoir 
été exéwtées précédemment sttr le territoire 
de l'État présentant la demande, avoir z•isé 
ttne qualification identique ou de nivea-u 
équivalant à la qttalification z•isée par 
l'opération sur laquelle porte la demande 
et avoir donné lieu à des rembottrsements 
du Fonds. 

Au cas où les travaux pratiques de rééducation 
professionnelle comportent une participation 
directe à la production, la valeur en résultant 
sera déduite du total des coûts susvisés. n 

TEXTE MODIFIÉ 



TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 4 

Les premier et troisième alinéas de la version 
allemande de l'article 18 du règlement n° 9 sont 
modifiés comme suit (1): 

(1) Le texte français n'est pas concerné. 

TEXTE MODIFIÉ 

A r t i c l e 3 bis 

L'article 7 du règlement n° 9 est modifié 
comme suit: 

((Le concours du Fonds à la réinstallation 
des travailleurs en chômage ne peut être 
accordé que si les travailleurs en cause 
remplissent les conditions suivantes: 

1. N'avoir pu, lorsqu'ils demeuraient dans 
leur ancien lieu de résidence, obtenir 
d'emploi dans une activité de nature 
analogue et de niveau équivalent à ceux 
de l'activité exercée ou correspondant 
à leurs possibilités normales de travail, 
s'ils n'ont pas déjà exercé une activité 
salariée; 

2. Dans un délai de six mois, à compter 
du départ de l'ancienne résidence, avoir 
trouvé un nouvel emploi productif sala
rié dans un nouveau lieu de résidence 
ou effectuer dans celui-ci un stage de 
rééducation professionnelle au sens de 
l'article 3 du présent règlement; 

3. Avoir exercé dans cette nouvelle rest
denee un ou plusieurs emplois productifs 
salariés pendant au moins six mois au 
cours des douze mois suivant leur dé
part de l'ancienne résidence ou suivant 
la fin de leur stage de rééducation. 

Toutefois, dans le cas où, en raison de 
l'accomplissement du service militaire 
obligatoire, y compris les périodes de 
rappel, cet emploi ou ces emplois n'au
ront pas pu être exercés dans ce délai, 
la période de douze mois suivant le 
départ de l'ancienne résidence ou la fin 
du stage de rééducation sera prolongée 
d'un temps égal à celui du service mili
taire accompli par le travailleur en 
cause.» 

Article 4 

inchangé 
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TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DE l.A C·E.E. 

Premier alinéa: 

« Als Korperschaft des offentlichen Rechts im 
Sinne des Artikels 1 dieser Verordnung gilt 
auBer den Gebietskorperschaften jede nach der 
Gesetzgebung der Mitgliedstaaten als Einrich
tung des offentlichen Rechts gebildete oder als 
solche anerkannte Einrichtung mit Rechtsper
sonlichkeit, die eine selbstandige Haushalts
führung hat und unter der Aufsicht eines Mit
gliedstaats oder einer Gebietskorperschaft steht, 
soweit sie unter anderem Zwecke verfolgt, die 
in den Zustandigkeitsbereich des Fonds fallen n. 

Troisième alinéa 

<<In dieses Verzeichnis sind Unternehmen und 
Dienstleistungsbetriebe mit überwiegend wirt
schaftlichem Charakter, die Korperschaften des 
offentlichen Rechts sind, nicht aufzunehmen. n 

Article 5 

L'article 19 du règlement no 9 est modifié 
comme suit: 
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<<Les demandes des États membres relatives à 
l'obtention de concours du Fonds doivent être 
présentées à la Commission: 

a) Pour la rééducation professionnelle, pendant 
les 18 mois sttivant l'expiration du semestre de 
l'année civile au cours duquel s'est achevé le 
stage de réédttcation, sous réserve de l'éven
tualité de prolongation de délai prévue au 
point 3 de l'article 4; 

b) Pour la réinstallation, pendant les 24 mois 
suivant l'expiration du semestre de l'année 
civile au cours duquel est intervemt le départ 
du travailleur de l'ancien lieit de résidence ou 
a tt cours duquel s'est achevé le stage de réédtt
cation effectué dans la nouvelle résidence. 

Les demandes introduites après l'expiration des 
délais fixés ci-dessus ne sont plus prises en 
considération: n 

TEXTE MODIFIÉ 

inchangé 

Article 5 

inchangé 

a) inchangé 

b) Pour la réinstallation, pendant les 24 mois 
suivant l'expiration du semestre de l'année 
civile au cours duquel est intervenu le départ du 
travailleur de l'ancien lieu de résidence ou au 
cours duquel s'est achevé le stage de rééducation 
effectué dans la nouvelle résidence. 

Dans les cas ou la réinstallation n'a pas pu 
être effectuée plus tôt en raison de la pé
nurie de logements, le délai de présenta
tion des demandes concernant le rem
boursement des frais de déménagement 
pourra être prolongé exceptionnellement à 
trois ans. 



TEXTE PROPOS~'! PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E 

Article 6 

L'article 20 du règlement n° 9 est modifié 
comme suit: 

«Toute demande visant le concours du Fonds 
pour une opération de rééducation profession
nelle réalisr'e doit être présentée au moyen des 
modèles et formulaires établis par la Commission 
et faire ressortir que les dépenses présentées sont 
conformes aux dispositions du présent règlement. 
Elle doit, à cet effet, contenir au moins les 
in di ca ti ons suivantes: 

a) L'origine, la nature et le but de l'opération; 

b) Tous les renseignements utiles sur les 
caractéristiques du programme de l'opération, 
notamment l'étendue et le contenu, la durée, 
les horaires, le niveau de qualification visé, 
les épreuYes d'examen, l'importance numéri
que du personnel formateur et ses conditions 
d'emploi; 

c) Tous renseignements établissant que la 
demande porte sur des travailleurs en 
chômage ou sens de l'article 2; 

d) Le nombre total des travailleurs intéressés 
par l'opération et le nombre des travailleurs 
rééduqués ayant effectivement occupé, dans 
les conditions de l'article 4, un emploi 
productif salarié pendant au moins six 
mois;: 

e) Les dépenses globales relati1•es à chacune des 
catégories suivantes: 

1. Aux indemnités de séjour, primes de 
travail, frais relatifs au maintien intégral 
des droits au.o.: prestations familiales et de 
séwrité sociale, de même qtt' anx indem
m'tés de chômage; 

2. Aux frais d'hébergement, frais de voyage 
et à to1d autre avantage accordé attX per
sonnes réédttq1tées pendant la période de 
leur rééducation et en jonction des néces
sités de celle-ci; 

3. Aztx salaires et charges sociales y afférentes 
consacrés au personnel visé à l'article 5; 

et en outre, seulement pour les opérations de 
rééducation professionnelle auprès d'une ou 
plusieurs entreprises: 

TEXTE MODIF lÉ 

Article 6 

inchangé 

a) inchangé 

b) inchangé 

c) Tous renseignements établissant que la demande 
porte sur des travailleurs en chômage ou dans 
une situation équivalente au sens de l'ar
ticle 2 c ); 

d) inchangé 

e) inchangé 
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4. Au matériel d'équipement; 

5. Aux matéria·ux; 

6. A 1tx frais d'administration, à la locatt'on 
de locaux, aux assurances, à l'entretien, 
au chauffage et à l'éclairage; 

toutefois, ponr les opérations visées au point c) 
de l'article 5, seront fournie> seulement les 
indications permettant de déterminer quelles 
opérations normales de rééducation peuvent 
servir de référence pour le calcul des dépenses; 

f) La valeur des tra\'aux pratiques de réédu
cation professionnelle comportant une parti
cipation directe à la production. 

Pour les travailleurs rééduqués ayant effective
ment occupé, dans les conditions de l'article 4, 
un emploi productif salarié pendant au moins six 
mois, l'indication par centre on par cours dn 
montant global des frais consentis, ainsi que les 
éléments d' identtjication essentiels des travailleurs, 
donnés au moyen de listes nominatives seront 
communiqués, soit avec la demande elle-même, soit 
postériemenzent. )) 

Article 7 

L'article 21 du règlement no 9 est modifié 
comme suit: 

<<Toute demande visant le concours du Fonds 
pour une indemnité de réinstallation doit être 
présentée au moyen des modèles et formulaires 
établis par la Commission et faire ressortir que 
les dépenses présentées sont conformes aux 
dispositions du présent règlement. 

Elle doit, à cet effet, contenir au moms les 
indications sui\'antes: 

a) Tous renseignements établissant que la 
demande porte sur des travailleurs en 
chômage au sens de l'article 2; 

b) Tous renseignements établissant la réalité 
du déplacement et la nécessité de la réins
tallation du travailleur, notamment ses 
ancien et nouveau lieux de résidence, la date 
de son départ et celle de sa réinstallation, le 
nouvel emploi offert ou agréé par le ou les 
services de main-d'œune compétents et la 
date à laquelle le travail a été effectivement 
commencé; 

c) Tous renseignements susceptibles de montrer 
que les travailleurs qui se sont déplacés ont 

TEXTE MODIFIÉ 

inchangé 

f) inchangé 

Article 7 

inchangé 

a) Tous renseignements établissant que la demande 
porte sur des travailleurs en chômage ou dans 
une situation équivalente au sens de l'ar
ticle 2 c ); 

b) inchangé 

c) Tous renseignements susceptibles de montrer 
que les travailleurs qui se sont déplacés ont 
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occupé, dans les conditions de l'article 7, un 
emploi productif salarié pendant au moins 
six mois; les noms de ces travailleurs donnés 
avec l'indication des dépenses supportées pour 
chacun d'ettx ou pour chaque groupe homogène 
de travailleurs, au moyen de listes nomina
tives, seront communiqués, soit avec la de
mande elle-même, soit postérieurement; 

d) Le détail des dépenses énumérées à l'article 8; 

e) Seulement pour les cas visés au point 3 de 
l'article 8: 

la movenne du salaire hebdomadaire 
effectivement perÇ1t par le tra1•ailleur pen
dant les six premiers mois d'activité dans 
la nouvelle résidence; 

le nombre des personnes reconnues à la 
charge du travailleur visé par la demande. '' 

Article 8 

Le quatrième alinéa de la version allemande de 
l'article 21 du règlement n° 9 est modifié comme 
suit (1): 

<< b) alle Angaben, die beweisen, da13 der Arbeit
nehmer den Aufenthaltsort tatsachlich ge
wechselt hat und dal3 die Umsiedlung not
wendig war, insbesondere Angaben über den 
alten und den neuen Aufenthaltsort, den 
Zeitpunkt der Abreise und der Umsiedlung 
sowie über die von dem zustandigen Arbeits
amt oder den zustandigen Arbeitsamtern 
vermittelte oder gebilligte neue Beschafti
gung und über den Zeitpunkt, an dem die 
Arbeit tatsachlich aufgenommen worden ist;n 

Article 9 

L'article 32 du règlement n° 9 est modifié 
comme suit: 

<cAu moins totts les deux ans, la Commission 
examine l'opportunité de procéder à la révision dtt 
présent règlement et soumet a1t Conseilles conclu
sions de cet examen, sous forme de proposition si 
une révision apparaît opport·une. '' 

1 ) Le texte françms n'est pas concerné. 

d) 

TEXTE MODIFIÉ 

occupé, dans les conditions de l'article 7, un 
emploi productif salarié pendant au moins six 
mois; 

des listes nominatives de ces travailleurs, 
avec indication des dépenses supportées 
pour chacun d'eux ou pour chaque groupe 
homogène de travailleurs seront commu
niquées, soit avec la demande elle-même, 
soit postérieurement; 

inchangé 

e) En outre, pour les cas visés au point 3 de 
l'article 8: 

la moyenne du salaire hebdomadaire effec
tivement perçu par le travailleur pendant 
les six premiers mois d'activité dans la 
nouvelle résidence; 

le nombre des personnes reconnues à la 
charge du travailleur visé par la demande. n 

Article 8 

inchangé 

Article 9 

inchangé 
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